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N’ap pale!  

− De désigner 5 enquêteurs capables de réaliser l’en-
quête sur le terrain 

− De superviser l’enquête et les enquêteurs 
− De faire circuler les informations 
− D’organiser une réunion trimestrielle de suivi et d’in-
formation publique 

 
Troisième étape:  Les comités locaux devaient choisir 
chacun les cinq enquêteurs qui réaliseront une enquête 
en porte-à-porte auprès des habitants de la section com-
munale. 
 
Quatrième étape: Formation des enquêteurs. Pendant 
cinq jours, du 23 au 27 juillet 2007, les 25 candidats ont 
suivi une formation animée par le GAFE sur les enjeux 
du développement local, la communication et les tech-
niques d’enquête. La formation s’est déroulée à la mai-
rie.  
 
Ces 25 enquêteurs ont à remplir 250 questionnaires par 
mois pendant trois mois, d’août à octobre 2007, soit un 
total de 18.750 questionnaires à traiter! Ce diagnostic 
interne sera croisé avec un diagnostic externe réalisé par 
le GAFE. Ceci afin de définir les priorités d’actions sur 
le territoire de la commune, qui seront consignées dans 
le plan de développement local de la commune de 
Kenscoff. 

sensibiliser nos partenaires quant aux principes d’inter-
vention prônés par le GAFE, à savoir: 
− Interventionnisme minimum du GAFE sur les déci-
sions à prendre et les orientations à définir. Le projet 
n’est pas celui du GAFE, il est celui de Kenscoff,  

− Responsabilisation des autorités locales, 
− Volontarisme des acteurs locaux, 
− Neutralité (politique, sociale…), 
− Concertation et participation des habitants de la com-
mune. 

 
En résumé, le GAFE propose une méthodologie. Il est 
en appui au processus. Aux acteurs locaux de donner 
corps au projet en fonction de leur vision du territoire. 
 
Première étape: Identification des acteurs locaux (élus, 
représentants d’organisations, leaders, secteur privé, no-
tables…). Chaque CASEC avait reçu pour consignes 
d’organiser une réunion publique sur sa section commu-
nale et d’y inviter les acteurs locaux. 
 
Deuxième étape: Constituer un comité local de coordina-
tion sur chaque section communale afin d’accompagner 
le processus de développement local au niveau de la sec-
tion communale. Chaque comité est constitué de sept 
membres dont le CASEC est le coordinateur. Les rôles 
du comité  sont: 

Activités Echéances 

1 - Identifier les acteurs du développement sur le territoire Mars/juin 2007 

2 - Constituer un comité de gestion communal (CGC) et un comité local de 
coordination (CLC) par section communale 

Juin/juillet 2007 

3 - Former 5 enquêteurs par section communale Juillet 2007 

4 - Renforcer les capacités des membres du CGC à planifier et à gérer les 
projets de territoire 

Août 2007 

5 - Organiser un diagnostic participatif auprès des habitants de la commune Août/octobre 2007 

6 - Réaliser un diagnostic externe du territoire Juillet/octobre 2007 

7 - Organiser une réunion publique d'information et de sensibilisation cha-
que trimestre par section communale 

Septembre 2007 

8 - Constituer les commissions de travail thématique Novembre 2007 

9 - Sectoriser et prioriser les actions de développement à mener Décembre/janvier 2008 

10 – Rédiger le document final Février/avril 2008 

11 – Valider le document final Mai 2008 

12 – Communiquer Juillet/août 2008 


